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Aujourd’hui Vendredi Vingt-Deux Juin  Deux Mil Sept  à 09 Heures 30 le Conseil de la Communauté Urbaine de 
BORDEAUX s’est réuni, dans la salle de ses séances sous la présidence de Monsieur Alain ROUSSET, Président de la 
Communauté Urbaine de BORDEAUX. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
 
M. ROUSSET Alain, M. JUPPE Alain, M. HOUDEBERT Henri, M. BOBET Patrick, M. BRANA Pierre, M. BRON Jean-Charles, 
M. BROQUA Michel, Mme CARTRON Françoise, M. CAZABONNE Alain, M. CAZABONNE Didier, M. CHAUSSET Gérard, 
Mme CURVALE Laure, M. DAVID Alain, Mme DESSERTINE Laurence, M. DUCHENE Michel, Mme FAYET Véronique, 
Mme EYSSAUTIER Odette, M. MARTIN Hugues, M. FELTESSE Vincent, M. FLORIAN Nicolas, M. FREYGEFOND Ludovic, 
M. GELLE Thierry, M. GUICHARD Max, M. LABISTE Bernard, Mme LACUEY Conchita, M. LAMAISON Serge, M. MERCIER Michel, 
M. PIERRE Maurice, M. PUJOL Patrick, M. SAINTE-MARIE Michel, M. SEUROT Bernard, M. SOUBIRAN Claude, 
M. TOUZEAU Jean, M. TURON Jean-Pierre, M. VALADE Jacques, M. ANZIANI Alain, M. BANAYAN Alexis, M. BANNEL Jean-
Didier, M. BAUDRY Claude, M. BELIN Bernard, M. BELLOC Alain, M. BENOIT Jean-Jacques, Mme BOURRAGUE Chantal, 
M. BREILLAT Jacques, Mme BRUNET Françoise, M. CANOVAS Bruno, Mme CARLE DE LA FAILLE Marie Claude, 
M. CARTI Michel, M. CAZENAVE Charles, M. CHAZEAU Jean, M. COUTURIER Jean-Louis, M. DAVID Jean-Louis, Mme DE 
FRANCOIS Béatrice, Mme DELAUNAY Michèle, Mme DIEZ Martine, M. DOUGADOS Daniel, Mme DUBOURG-LAVROFF Sonia, 
Mme DUMONT Dominique, M. DUPRAT Christophe, M. DUTIL Silvère, Mme FAORO Michèle, M. FAYET Guy, 
M. FERILLOT Michel, M. FEUGAS Jean-Claude, M. GRANET Michel, M. GUICHOUX Jacques, M. GUILLEMOTEAU Patrick, 
M. HERITIE Michel, M. HOURCQ Robert, M. HURMIC Pierre, Mme ISTE Michèle, M. JAULT Daniel, Mme JORDA-DEDIEU Carole, 
M. JUNCA Bernard, Mme KEISER Anne-Marie, Mme LIMOUZIN Michèle, M. LOTHAIRE Pierre, M. MANGON Jacques, 
M. MANSENCAL Alain, M. MAURIN Vincent, M. MERCHERZ Jean, M. MILLET Thierry, M. MONCASSIN Alain, 
M. MOULINIER Maxime, M. NEUVILLE Michel, Mme NOEL Marie-Claude, M. PARACHOU Serge, Mme PARCELIER Muriel, 
M. PETIT Alain, M. POIGNONEC Michel, M. PONS Henri, Mme PUJO Colette, M. QUANCARD Joël, M. QUERON Robert, 
M. REBIERE André, M. RESPAUD Jacques, M. SARRAT Didier, M. SEGUREL Jean-Pierre, M. SIMON Patrick, 
Mme TOUTON Elisabeth, Mme VIGNE Elisabeth, Mme WALRYCK Anne. 
 
EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION :  
 
M. FAVROUL Jean-Pierre à M. SOUBIRAN Claude 
Mme FAYET Véronique à Mme DESSERTINE Laurence 
(jusqu'à 11 h 25) 
M. LABARDIN Michel à M. QUERON Robert 
M. BANNEL Jean Didier à M.QUANCARD Joël (jusqu'à 10 h 20) 

M. BELIN Bernard à M. HOURCQ Robert (jusqu'à 9 h 45) 

Mme BRUNET Françoise à Mme CARLE DE LA FAILLE M.C 
(jusqu'à 11 h 00) 
Mme. BRACQ Mireille à M. BRON Jean-Charles 
M. CANIVENC René à M. BELLOC Alain 
M. CASTEL Lucien à M. REBIERE André 
M. CASTEX  Régis à M. GELLE Thierry 
Mme. CAZALET Anne-Marie à M. DUCHENE Michel 
M. CAZENAVE Charles à M.MERCHERZ Jean (jusqu'à 10 h 25) 
Mme. CONTE  Marie-Josée à M. BROQUA Michel 
M. CORDOBA Aimé à M. GUICHARD Max 
Mlle. COUTANCEAU Emilie à M. DOUGADOS Daniel 

M. DANE Michel à Mme. NOEL Marie-Claude 
Mme. DARCHE Michelle à Mme. PARCELIER Muriel 
M. DELAUX Stéphan à M. DAVID Jean-Louis 
M. DUCASSOU Dominique à Mme. DUBOURG-LAVROFF Sonia 
Mme DUMONT Dominique à M.ROUSSET Alain (jusqu'à 10 h 00) 
M. GOURGUES Jean-Pierre à M. MERCIER Michel 
M. JOUVE Serge à M. MOULINIER Maxime 
M. JUNCA Bernard à M. BOBET Patrick ( à partir de 11 h 00) 
M. LOTHAIRE Pierre à M. PETIT Alain (à partir de 12 h 15) 
M. MAMERE Noël à M. HURMIC Pierre 
M.MANSENCAL Alain à M.LOTHAIRE Pierre (à partir de 11 h 20) 
M.SEGUREL J.Pierre à M.FELTESSE Vincent (jusqu'à 11 h 00) 
M. TAVART Jean-Michel à M. ANZIANI Alain 
M.TOUTON Elisabeth à M.SIMON Patrick (à partir de 12 h 15) 

Mme VIGNE Elisabeth à Mme WALRYCK Anne (jusqu’à 10 h 30) 
 

 
 
LA SEANCE EST OUVERTE 
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POLE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
Direction Projets Economiques     

DELIBERATION DU CONSEIL 
SEANCE DU 22 juin 2007 

 

N° 2007/0486 
 

 
 
 

 
 
Monsieur MERCIER présente le rapport suivant, 
 
Mesdames, Messieurs  
 
 
La tenue du second congrès Binational Franco - Israélien de Neurosciences aura lieu du     
2 au 4 juillet 2007, sur le site du Haut Carré, Agora des Sciences à Talence et à Bordeaux. 
 
Ce congrès interdisciplinaire réunira plus de 80 scientifiques français et israéliens, 
biologistes, médecins, psychologues, physiciens, mathématiciens travaillant sur le 
fonctionnement et les pathologies du cerveau. Il comportera vingt cinq communications 
concernant le rôle de la neuromodulation dans l’apprentissage, la mémoire, le contrôle de la 
motricité et le traitement des informations sensorielles par le système nerveux central. Les 
participants débattront des progrès les plus récents de la recherche fondamentale sur ces 
questions ainsi que leurs conséquences cliniques en neurologie (maladie de Parkinson, 
maladie d’Alzheimer, handicap moteur), et en psychiatrie (schizophrénie, stress post 
traumatique, prise en charge de la toxicomanie). 
 
Ce congrès fait suite au colloque binational « High Brain Functions : Multidiscplinary 
Approach for Distributed Neural Systems » qui avait eu lieu en 2004, à Ma’alé Hachamisha, 
prés de Jérusalem. 
 
Il est organisé en partenariat avec le Centre National de la Recherche Scientifique, 
l’Université Hébraïque de Jérusalem, l’Université de Haïfa, l’Institut Weizmann et les 
Universités de Bordeaux 1, Victor Ségalen - Bordeaux 2 et Paris Descartes - Paris 5. 
 
Il permettra de dégager de nouvelles thématiques autour desquelles la coopération entre 
chercheurs français et Israéliens dans le domaine des neurosciences pourrait se 
développer dans les quatre prochaines années. 
 
 
 
 
 
 

 
Organisation du 2è Congrès Binational Franco-Israel ien de Neurosciences du 2 

au 4 juillet 2007 à Talence et à Bordeaux- Particip ation financière de la 
Communauté Urbaine de Bordeaux - Décision - Autoris ation 
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Le budget prévisionnel pour l’organisation de ce congrès  s’établit comme suit : 
 
 
DEPENSES       € T.T.C RECETTES        € T.T.C  
Transports 
Hébergements 
Restauration 
Réception officielle 
Communication 
Frais divers 

19 400 
12 000 

7 700 
3 600 
7 000 
3 000 

LIA franco - israélien 
Université Hébraïque 
Institut Weizmann 
Université de Haïfa 
Université Ben Gourion 
Autre financements 
Région Aquitaine 
C.U.B (tickartes) 

20 000 
10 500 
  2 300 
  3 800 
  2 000 

       3 840,80 
10 000 

           259,20 
TOTAL 52 700 TOTAL  52 700 

 
Notre établissement public, sollicité au titre de l’organisation des déplacements des 80 
congressistes sur l’ensemble du réseau de transports en commun de l’agglomération, pourrait 
prendre en charge, pour les remettre aux congressistes, des titres de transports « Bordeaux 
Congrès », ce qui représente un coût maximal de 259, 20€. 
 
Compte -tenu de la pertinence scientifique de ce congrès et de son audience auprès des 
universitaires européens d’une part, et du fait que cette manifestation répond aux critères de 
recevabilité des aides que la Communauté Urbaine se propose d’allouer pour encourager 
l’organisation de congrès scientifiques sur son territoire, comme vecteurs de la valorisation de 
l’image et de la notoriété de l’agglomération, d’autre part, il vous est proposé, Mesdames, 
Messieurs, de : 
 

- Décider  la prise en charge, par la Communauté Urbaine du financement de 80 titres de 
transport « Bordeaux Congrès » sur le réseau de transports en commun au bénéfice des 
congressistes du 2ème congrès Binational Franco - Israelien de Neurosciences qui se 
déroulera  du 2 au 4 juillet 2007, pour un montant de 259, 20 €. 

 
- Autoriser  monsieur le Président à signer tout document nécessaire à la mise en œuvre 

de cette prestation 
 
La dépense sera imputée sur le chapitre 011, article 6247, fonction 900 du budget de 
l’exercice en cours. 
 
Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l'unanimité. 
Fait et délibéré au siège de la Communauté Urbaine le 22 juin 2007, 
 

Pour expédition conforme, 
par délégation, 
le Vice -Président, 
 
 
 
 
M. MICHEL MERCIER REÇU EN PRÉFECTURE LE  

10 JUILLET 2007 
 

PUBLIÉ LE : 10 JUILLET 2007 
 


